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Bâtiment 

 

Objets de l’inspection Phase et type d’inspection Référentiels 

installations, immeubles, appareils, 
dispositifs, composants, 

équipements,… 

inspection avant mise en 
exploitation, finale, périodique, 
préalable, avant livraison, de 

conformité, de nouveaux produits, 
… 

- normes, 
- textes réglementaires, 
- directives européennes 

(+modules, annexes, articles si 
applicable) 

- textes de référence, 
- procédures internes, 
- spécifications techniques 

Domaine général : INS1 – Amiante 

Domaine technique : INS1.1 – Contrôle de la concentration en fibres d’amiante 

- INS1.1 – Contrôle de la 
concentration en fibres 
d’amiante 

- Inspection avant mise en 
exploitation 

- Inspection périodique 

- Règlement grand-ducal modifié 
du 15 juillet 1988 concernant la 
protection des travailleurs 
contre les risques liés à une 
exposition à l'amiante pendant 
le travail 

- ITM SST 10001 
- Procédure PT-1-01 
- Procédure PT-1-02 
- NBN T96-102 (prélèvement pour 

comptage optique) 
- VDI 3492 (prélèvement pour 

comptage électronique- analyse 
par microscope électronique à 
balayage (MEB) effectuée par 
un laboratoire externe) 

Domaine technique : INS1.2 – Contrôle des chantiers de désamiantage 

- INS1.2 – Contrôle des chantiers 
de désamiantage 

- Avis de conformité du plan de 
travail  

- Réception du chantier avant le 
début des travaux 

- Contrôle journalier des travaux 
- Libération du chantier à la fin des 

travaux 
- Restitution après repli du chantier 
- Rapport de surveillance du 

chantier 

- Règlement grand-ducal modifié 
du 15 juillet 1988 concernant la 
protection des travailleurs 
contre les risques liés à une 
exposition à l'amiante pendant 
le travail 

- ITM SST 10001 
- Procédure PT-1-01 
- Procédure PT-1-02 
- Procédure PT-1-03 
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